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Recouvrement des créances

Modification de la liste des Etats membres pour l'assistance mutuelle en matière de recouvrement
des créances

Modification de la liste des Etats membres pour l'assistance mutuelle en matière de recouvrement des
créances

Sur proposition de M. Didier Reynders, ministre des Finances, le Conseil des ministres a approuvé un
avant-projet de loi portant modification de la loi du 20 juillet 1979 concernant l'assistance mutuelle en
matière de recouvrement des créances relatives à certains cotisations, droits, taxes et autres mesures, en
exécution de la directive 2006/84/CE de la Commission du 23 octobre 2006.L'avant-projet de loi vise à
remplacer l'annexe IV de la loi du 20 juillet 1979 en complétant la liste des Etats membres par les deux
nouveaux Etats qui ont récemment adhéré à l'Union européenne, à savoir la Bulgarie et la Roumanie.

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Service de presse de M. Didier Reynders, Vice-Premier
ministre et ministre des Affaires étrangères, du Commerce
extérieur et des Affaires européennes
Rue des Petits Carmes15
1000 Bruxelles
Belgique
+32 2 501 85 91
http://www.diplomatie.be

1 / 1

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

